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Tra va i l le r p lus pourÉ  
que le  patro n gagne p lus ! 

 
 
La proposition Sarkozy de Ç travailler plus pour gagner 
plus È martelŽe ˆ  longueur de journaux tŽlŽvisŽs nÕa 
que peu de rapports avec la rŽalitŽ vŽcue par la classe 
ouvri•re. Dans la vraie vie, les ouvrier-e-s, les 
salariŽ-e-s sont le plus souvent, dos au mur, obligŽs 
par les employeurs ˆ  augmenter les horaires, revenir 
sur les 35 heures sous menace de dŽlocalisation ou de 
fermeture. Nous donnerons dans ce journal lÕexemple 
de nos camarades de lÕusine Bosch ˆ  Rodez ou les 
salariŽs apr•s rŽfŽrendum ont ŽtŽ contraints 
dÕaugmenter leurs horaires sans compensation 
salariale (voir page 4). 

La politique du Medef et du gouvernement revient sur 
une pratique sŽculaire de diminution du temps de 
travail, qui depuis le dŽbut du XXe si•cle avait permis, 
en France, de diviser par deux, en moyenne, le temps 
de travail passŽ ˆ  lÕusine (et de multiplier dans le 
m•me temps la productivitŽ de lÕheure de travail par 
28 !). CÕen Žtait fini, progressivement, et cÕŽtait 
lÕŽvolution de la sociŽtŽ, avec les longues journŽes 
Žpuisantes de 10, 12 heures, parfois davantage, du 
XIXe si•cle. Le mouvement syndical de cette Žpoque 
sÕŽtait battu contre lÕallongement rŽgulier de la journŽe 
de travail imposŽ par les Schneider, De Wendel, Van 
Robais et les patrons du textile. 

Aucune conqu• te nÕest dŽfinitive dans ce syst•me 
dÕexploitation et apr•s un si•cle de diminution, le 
patronat rŽussit ˆ  rallonger ˆ  nouveau les horaires de 
travail, parfois sans aucune compensation ! 

A quand dans ce processus de rŽgression sociale la 
rŽinstauration du livret de travail Žtabli par NapolŽon et 
le retour des enfants en bas ‰ge ˆ  lÕusine ? Nous nÕen 
sommes pas (encore) l̂ , mais en lÕabsence de luttes 
importantes, les patrons reprennent progressivement 
ce quÕils ont dž l‰cher sous la pression ouvri•re et 
salariale, depuis la fin de la seconde guerre mondiale, 
en instaurant le ch™mage de masse, la casse des 
services publics, la fragilisation de lÕassurance 
maladie, le non remboursement de nombreux 
mŽdicaments, lÕaugmentation de lÕ‰ge de la retraite, la 
prŽcaritŽ et le dŽveloppement de lÕintŽrim en lieu et 
place de CDI. 

Ce numŽro du journal Solidaires Industrie sera 
enti• rement consacrŽ ˆ  la dŽnonciation de la 
propagande gouvernementale qui prŽtend enrichir les 
fran•ais, en les faisant travailler davantage, en 
dŽfiscalisant les heures supplŽmentaires et en cassant 
le code du travail. 



Ce sont les patrons qui dŽcident des heures supplŽmentaires, 
pas les salariŽ-e-s ! 

Tout dÕabord, un grand contingent des ouvrier-e-s, des 
salariŽ-e-s, travaille aujourdÕhui de mani• re prŽcaire, 
intŽrimaires, CDDÉ Les pressions sont immŽdiates 
sur ces ouvrier-e-s sans droits et les patrons ne se 
g•nent pas pour les obliger ˆ  effectuer les heures 
supplŽmentaires dont ils ont besoin, en fonction des 
alŽas du marchŽ et de la production. CÕest bien sžr le 
cas des grandes usines, chez Renault, PSA, ou chez 
NCR, dans la grande majoritŽ des entreprises o•  des 
syndicats Sud sont implantŽs. Pour les ouvrier-e-s ˆ  
statut, dans la plupart des cas, le patronat a instaurŽ 
des compteurs Ç plus È et des compteurs Ç moins È 
(PSA, Renault) qui permettent ˆ  lÕemployeur de 
dŽcider des heures supplŽmentaires Žventuelles et de 
la rŽsorption, par ce syst•me de compteurs, du 

ch™mage technique. CÕest lÕan passŽ que les ouvriers 
de Renault dans lÕusine du Mans se sont opposŽs ˆ  ce 
syst•me de compteurs. LÕusine de la Sarthe Žtait la 
derni• re du groupe ˆ  ne pas pratiquer ce syst•me 
avantageux pour les patrons. A la suite de gr•ves et 
manifestations, cinq ouvriers ont ŽtŽ lourdement 
sanctionnŽs. 

Plus gŽnŽralement et contrairement ˆ  la propagande 
gouvernementale, les salariŽ-e-s ne pourront pas 
exiger de faire des heures supplŽmentaires pour 
gagner plus. CÕest lÕemployeur, et non pas le salariŽ 
qui dŽcide en la mati• re et tous les salariŽ-e-s, le 
voudraient-ils, ne pourront pas faire des heures 
supplŽmentaires. Seule une minoritŽ sera concernŽe. 

 

Les ouvrier-e-s de lÕindustrie ne veulent pas travailler davantage ! 
Les ouvriers de Bosch ˆ  Rodez, nos camarades de 
Fenwick dans la Vienne (̂  qui on a imposŽ un accord 
dÕallongement du temps de travail par la violence), de 
Continental dans lÕOise qui doivent passer 
prochainement sous la contrainte aux 40 heures 
nÕŽtaient pas volontaires pour travailler davantage 
dans des bo”tes o•  les conditions de travail sont dŽĵ  
dures ! Juste avant les vacances, au mois de juin de 
cette annŽe, on se souvient que les ouvrier-e-s de 
Kronenbourg, ˆ  Obernai en Alsace, chez ont dž faire 
quatre jours de gr•ve pour faire cŽder la direction qui 
voulait les obliger ˆ  travailler plus. Les grŽvistes ont 

obtenu, par la lutte, le retour du principe du volontariat 
pour les heures supplŽmentaires (une particularitŽ de 
cette profession), une prime de 1 500 euros, la 
promesse dÕembaucher en prioritŽ les prŽcaires 
actuels et surtout la renonciation de la direction ˆ  
imposer un quota annuel dÕheures supplŽmentaires 
obligatoires pour tous les salariŽ-e-s. Leur lutte a ŽtŽ 
un succ•s. Une Žtude tr•s rŽcente, plus globale, du 
minist• re du travail (Dares), montrait que le refus 
dÕeffectuer des heures supplŽmentaires Žtait en 
augmentation chez les salariŽ-e-s : 9,6 % de refus en 
2004 contre 3,2 % en 1998. 

 

Les ouvrier-e-s du b‰timent, de la restauration, du nettoyage, 
ne peuvent pas travailler davantage ! 

Des secteurs entiers du salariat sont soumis ˆ  la 
prŽcaritŽ la plus totale, au non respect du code du 
travail en utilisant une main dÕÏ uvre contrainte ˆ  
lÕillŽgalitŽ (sans papiers) ou sans aucun droit, souvent 
en profitant de la mis•re et de lÕimmigration qui chasse 
ces travailleurs de leur pays pour trouver du boulot en 
France ˆ  des conditions infŽrieures ˆ  celles des 
nationaux. CÕest le cas dans le b‰timent (avec des taux 
dÕaccidents tr•s ŽlevŽs), cÕest le cas dans le nettoyage, 
la surveillance ou lÕagroalimentaire : tous ces emplois 
ne pouvant • tre dŽlocalisŽs vers des pays ˆ  faibles 
cožts et faible protection sociale, les employeurs 
cherchent ˆ  Ç dŽlocaliser sur place È. Dans la 

restauration, en Ile-de-France, 60 % des employeurs 
ne dŽclaraient pas leurs salariŽ-e-s ˆ  lÕUrssaf en 
septembre 2007. Dans tous ces secteurs, la loi des 35 
heures nÕest pas respectŽe, souvent les heures 
supplŽmentaires ne sont pas payŽes et le temps passŽ 
est parfois plus proche des 60 heures par semaine que 
des 35 heures lŽgales ! Pour une autre part des 
salariŽ-e-s, qui sont employŽ-e-s ˆ  temps partiel, ce 
seront les premi•res victimes de cette Ç rŽforme È 
puisquÕils vont • tre remplacŽs ˆ  grande Žchelle par un 
recours plus large aux heures supplŽmentaires. La 
question de Ç travailler plus, pour gagner plus È ne se 
pose pas pour ces salariŽ-e-s sans droit ! 



DŽfiscalisation des heures supplŽmentaires : ̂  qui profite le crime ? 
Cette mesure aura pour premi•re consŽquence quÕen 
cas de surcharge de travail, le patron aura tendance ˆ  
faire effectuer des heures supplŽmentaires plut™t quÕ̂ 
embaucher. Ce projet joue directement contre lÕemploi. 
Le surcožt des heures supplŽmentaires (3 ˆ  5 milliards 
dÕeuros) pour les employeurs sera payŽ par le budget 
de lÕEtat, cÕest ̂  dire par nous tous, notamment comme 
consommateurs (avec lÕaugmentation prŽvue de la 

TVA). Ainsi tous les salariŽ-e-s paieront ˆ  la place des 
patrons. En ce qui concerne la dŽfiscalisation pour les 
salariŽ-e-s elle ne touchera pas tous les salariŽ-e-s 
pauvres qui ne paient pas dÕimp™t sur le revenu. Quant 
ˆ  la prime pour lÕemploi, un cŽlibataire sort du champ 
dÕapplication quand il atteint 1,4 smic. Les heures 
supplŽmentaires risquent dÕaccŽlŽrer la sortie des 
bŽnŽficiaires pauvres de cette prime. 

 

Dans lÕautomobile le patronat se porte bien, pas les salariŽ-e-s. 
Chez PSA comme chez Renault, la presse sÕapitoie 
rŽguli• rement sur la faiblesse des ventes en Europe. 
Elle est moins prolixe sur les profits Žnormes 
engrangŽs par la vente Žlargie de mod• les dans le 
cadre de la mondialisation. 

Renault est en surcharge de production en Roumanie 
pour son mod• le attractif de la Logan, et Carlos Gohsn 
vient de signer, dŽbut septembre avec Mohamed VI, le 
roi du Maroc lÕouverture dÕune nouvelle usine de 
production (dÕun cožt de 600 millions dÕeuros) de ce 
mod• le ˆ  Tanger. On sait, bien sžr, que dans ce pays 
la rŽpression et la prison sÕabattent sur les opposants 
comme au temps de Hassan II. Les ouvriers de 
Sandouville (Seine-Maritime), avant que nÕarrive la 
nouvelle Laguna, Žtaient en col• re en juin 2007 contre 
le mot dÕordre Ç travailler plus pour gagner plus È. Au 
del̂  de lÕannualisation imposŽe du temps de travail, 
cette usine en attente du nouveau mod• le tournait ˆ  
40 % de ses capacitŽs. En 2006 plus de 60 jours 
nÕavaient pas ŽtŽ travaillŽs. Un ouvrier de peinture 
tŽmoignait avoir perdu 2 000 euros en 2006, un autre 
expliquait quÕil travaillait une heure de plus le matin ou 

le soir, ainsi que le samedi, mais nÕŽtait pas payŽ plus, 
ce surplus Žtant rŽcupŽrŽ sur la Ç banque dÕheures È, 
un troisi•me dŽclarait Ç je dois 12 jours ˆ  la bo”te, dÕici 
la fin de lÕannŽe il faudrait que je travaille tous les 
samedis pour Ç rembourser È Renault. Avant quand on 

faisait un samedi on gagnait 
500 francs en plus, maintenant 
les samedis sont obligatoires 
et on ne touche rien en plus ! È 
Pendant ce temps nos 
camarades de Sud ˆ  
Guyancourt rŽsistent avec les 
salariŽ-e-s aux pressions, au 
stress et dans les cas les plus 
dramatiques g•rent avec les 
familles les consŽquences 
sociales et juridiques des 
suicides. Carlos Gohsn nÕa 
toujours pas pris de mesures 
efficaces contre ces drames. 

Chez PSA comme chez 
Renault on envisage une 
progression des ventes : 4 
millions de vŽhicules en 2010 

prŽvu dŽbut septembre par le PDG C. Streiff et 53 
nouveaux mod• les en quatre ans, dont 12 sur le seul 
marchŽ chinois. L̂  encore cÕest lÕhymne ˆ  la 
mondialisation qui est entonnŽ, implantation dans les 
marchŽs Žmergents (AmŽrique latine, Chine, Russie) 
et rŽduction drastique des cožts en Europe (7 ˆ  8 000 
suppressions dÕemplois en Europe plus 3 000 
annoncŽs le 11 septembre, prŽvus en principe sans 
licenciements). Dans les faits pour les ouvrier-e-s les 
difficultŽs sont les m•mes que chez Renault (suicides 
ˆ  lÕusine de Mulhouse et absence de prise en charge 
rŽelle de ces Žv•nements tragiques par la direction), 
crainte et dŽmotivation de beaucoup dÕouvrier-e-s, de 
salariŽ-e-s qui prennent leur sac et quittent lÕentreprise 
(Citro‘ n Aulnay, Peugeot Sochaux). 



Bosch ̂  Rodez : accord dos au mur ! 
Nos camarades de Sud Bosch ˆ  Rodez (Aveyron) 
viennent de signer avec la quasi totalitŽ des syndicats 
du site (Sud, CGT, FO) un accord qui revient sur les 35 
heures sous la menace de quasi fermeture de cette 
grande usine de 2 000 salariŽ-e-s qui aurait ŽtŽ rŽduite 
ˆ  300 en lÕabsence dÕacceptation de modifications 
horaires par le personnel. Ce nÕest hŽlas pas nouveau, 
le chantage ˆ  la fermeture pour revenir sur les 35 
heures a dŽĵ  ŽtŽ vŽcu chez Bosch, chez Hewlett-
Packard et chez Fenwick. Nous rappelions dans le n¡1 
de notre journal comment la direction de cette derni•re 
usine, dans la Vienne (86), avait imposŽ au personnel, 
dont nos camarades de Sud, en 2005, le passage de 
35 ˆ  37,5 heures sans hausse de salaire, en pratiquant 
le chantage ˆ  la fermeture et la pression physique sur 
les reprŽsentants syndicaux. Chez Bosch, ˆ  Rodez 
lÕaccord, est plus complexe. 

Cette usine qui fabriquait, essentiellement pour 
Volkswagen, des pompes ˆ  injection perfectionnŽes et 
des bougies de prŽchauffage, dŽcidait en juillet 2006 
de changer de technologie  pour plus perfectionnŽe 
(Ç Common rail È) avec une diffusion plus large, en 
investissant 70 millions dÕeuros sur le site de Rodez et 
en maintenant la population employŽe ˆ  hauteur de 
1 700 emplois en 2012, maisÉ ˆ  condition de rŽduire 
les Ç cožts È de lÕordre de 10 millions dÕeuros annuels. 

Apr•s une sŽrie de discussions lÕintersyndicale avait 
contraint la direction ˆ  sÕexprimer directement devant 
le personnel en gr•ve (80 ̂  90 % prŽsents). 

Pour la pŽriode immŽdiate Bosch est confrontŽ ˆ  une 
pŽriode de forte charge en 2008 et 2009 pour Žpuiser 
les commandes anciennes ; en revanche le site sera 
confrontŽ en 2010 et 2011 ˆ  une faible charge 
correspondant ˆ  la mise en place de la nouvelle 
technologie. 

La solution trouvŽe par Bosch a ŽtŽ de crŽer des 
Ç Compteurs capital temps pluriannuels È. Ces 
compteurs sont incrŽmentŽs par les heures 

supplŽmentaires effectuŽes en pŽriode de forte charge 
et dŽcrŽmentŽs en pŽriode de faible charge. Les 
heures supplŽmentaires effectuŽes en 2008 et 2009 ne 
seront donc pas payŽes (̂  lÕexception dÕun euros 
cinquante par heure abondŽ sur la paie du mois) ! 
Merci la propagande Sarkozy ! Nos camarades 
dŽclaraient : Ç On ne travaille pas plus pour gagner 
plus, mais on travaille plus pour gagner la m•me 
chose ! È 

Dans le dŽtail complexe de lÕaccord (quÕil nÕest pas 
utile de dŽtailler dans cet article) le temps de travail 
effectif passe de 34,66 heures effectuŽes actuellement 
ˆ  38,40 heures pour la pŽriode 2008-2009 et est 
ramenŽ ̂  30,92 heures pour la pŽriode 2010-2011. 

Par ailleurs le mode de production est rŽvisŽ, les 
opŽrateurs, les OS machines, travaillaient jusquÕ̂ 
prŽsent au Ç Boni È avec un nombre fixe de pi•ces ˆ  
rŽaliser par jour. DŽsormais, il nÕy aura plus tant de 
pi•ces ˆ  rŽaliser par jour, et le salariŽ devra, en fait, 
travailler de la premi•re ˆ  la derni• re minute du poste. 
CÕest pour nos camarades un des points noirs de 
lÕaccord contraint. 

Pour en finir, lÕensemble du projet sÕinscrit dans une 
logique de production du syst•me Bosch qui est 
lÕŽquivalent du travail mis en place chez Toyota il y a 
quelques annŽes. CÕest en fait, produire en fonction 
des commandes du client avec des effectifs plus ou 
moins importants sur les cha”nes de montage selon 
que les commandes seront fortes ou faibles. L̂  
dedans lÕintŽr• t des ouvrier-e-s, des personnels, est ˆ  
chercher au microscope binoculaire. Dans tous les cas 
les salariŽ-e-s de Bosch ˆ  Rodez ne verront pas 
augmenter leur pouvoir dÕachat malgrŽ les heures 
supplŽmentaires (3h40 par semaine !) pendant deux 
ans, non payŽes. 

On est loin, dans les entreprises de la dŽmagogie du 
Medef et de la communication mensong•re du 
PrŽsident de la RŽpubliqueÉ  

 

Jugement des Moulinex du 11 septembre 2007 : les prudÕhommes 
de Caen donnent raison aux 594 salariŽ-e-s licenciŽ-e-s. 

Les juges ont condamnŽ lÕAGS et les administrateurs ˆ  
verser 1 000 euros aux 594 victimes au titre du non 
respect du plan social, ainsi quÕune somme variable 
allant de 7 000 euros ˆ  55 000 euros selon la situation 
sociale des demandeurs. 

Pour Sud Industrie Basse Normandie, partie civile au 
proc•s, cÕest une premi•re victoire ˆ  mettre ˆ  lÕacquis 

des syndicats et des associations de Bayeux et 
Cormelles le Royal qui ont su proposer dÕaccompagner 
les licenciŽ-e-s par des solutions juridiques (voir le n¡3 
de notre journal, paru en mars 2007). Mais surtout cela 
permet de montrer que le code du travail est le meilleur 
outil quÕil faut prŽserver pour obtenir rŽparation, nÕen 
dŽplaise au patronat et au gouvernement. 


